RÈGLEMENT NUMÉRO  2009-0099 INTITULÉ

TARIFICATION DU SERVICE DE COMBAT DES INCENDIES

POUR LES INTERVENTIONS DANS LE CADRE D'INCENDIE

D'AUTOMOBILE DES NON-RÉSIDANTS ,

et décrète ce qui suit:

Article 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2

Un mode de tarification consistant dans l'exigence de façon ponctuelle d'un prix pour l'utilisation du service de combat des incendies de la Municipalité de Lacolle est par le présent règlement imposé aux fins de financer une partie de ce service;

Ce mode de tarification, ci-après établi, est imposé à la suite d'une intervention destinée à prévenir ou à combattre l'incendie d'un véhicule de toute personne qui n'habite pas le territoire de la municipalité et qui ne contribue pas autrement au financement de ce service, et ce, afin de compenser les frais réels et coûts inhérents à une telle intervention.  

a) Lorsqu'une autopompe se rend sur les lieux de l'intervention: 

300 $ par heure, par autopompe;

b) Lorsqu'un camion citerne se rend sur les lieux de l'intervention:  

250 $ par heure, par camion citerne;

c) Lorsqu'un véhicule d'urgence et tout autre véhicule identifié au service de combat des incendies de la municipalité se rend sur les lieux de l'intervention: 

150$ par heure, par véhicule.

Dans tous les cas, pour les tarifs imposés aux paragraphes  a), b) et/ou c), un minimum de une (1) heure par véhicule se rendant sur les lieux d'une intervention est exigible et chargée.  

d) Pour chaque membre du service de combat des incendies qui se rend sur les lieux de l'intervention: 

 25,00 $ par heure.  

Dans tous les cas, un minimum de deux (2) heures pour chaque membre du service de combat des incendies (pompier) se rendant sur les lieux d'une intervention est exigible et chargée.

e)
Dans le cas où plusieurs véhicules de non-résidants sont impliqués dans un même incident où les pompiers doivent intervenir, la facture totale sera répartie au pro-rata du nombre de véhicules impliqués.

f)
La tarification telle qu'établie aux paragraphes a) à e) est payable par le propriétaire du véhicules qui n'habite pas la municipalité et qui n'en est pas un contribuable, qu'il ait ou non requis personnellement le service de protection contre l'incendie.

Article 3

Le présent règlement annule le règlement 379-98 et tout autre règlement

aux mêmes effets.

Article 4

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi.

Lecture faite.
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